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Collectivité 
 
Le Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional de Camargue territoire comptant 3 
communes : Port St Louis, Saintes-Maries-de-la-Mer et Arles ; 10 000 habitants sur 100 000 
hectares situés en zone humide dans le delta du Rhône ; 75 km de littoral.  
 
Finalité de la Mission 
Sous l’autorité du responsable du « Pôle patrimoine et territoire », dans le cadre de la charte 
et des projets d’actions décidés par le Comité Syndical, le ou la Chargé(e) de mission 
architecture, paysage et urbanisme du PNR de Camargue est autonome et responsable de la 
conception, de la réalisation et de l’évaluation des actions dans ses domaines d’intervention. 
En coopération avec l’ensemble des collectivités, les acteurs du territoire et l’ensemble des 
chargés de mission du Parc, il ou elle contribue à la mise en œuvre d’une politique concertée 
de gestion et de valorisation de l’espace, du patrimoine bâti et des paysages. Il ou elle 
élabore un programme annuel / pluriannuel d’actions et assure le suivi et le bilan de ces 
actions (travaux, mise en œuvre d’outils de sensibilisations et de recommandations…). 
 
 

Activités 

 Pilote les opérations de maintenance et de rénovation des bâtiments dont le Parc est 
gestionnaire et a en charge le suivi opérationnel des travaux. En lien avec le services 
administratifs, rédige et examine les documents associés (cahiers des charges, contrats, 
ordres de services, documents comptables). Etablit un Système de Management 
Environnemental (SME) sur les équipements du Parc et le document Unique d’Evaluation 
des Risques pour nos différents sites, anime le réseau des agents de prévention, met en 
œuvre les actions correctives. 
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 Assure la prise en compte des recommandations de la Charte de Paysage et 
d’Urbanisme pour le territoire du Parc. 

 Délivre des avis consultatifs et apporte conseil et expertise technique sur les 
demandes d’autorisations d’urbanisme pour le territoire du Parc assurant une veille 
architecturale et paysagère sur l’ensemble du territoire pour en assurer la cohérence et 
en préserver l’identité.  

 Encourage les acteurs territoriaux à la transition écologique et énergétique dans la 
rénovation, à l’innovation et l’expérimentation des Eco habitat, à l’utilisation et la 
valorisation des ressources locales et énergies renouvelables, à l’adaptation au 
changement climatique. 

 Sous la présidence des élus délégués anime la commission architecture, paysage et 
urbanisme du Parc  

 Anime l’Observatoire Photographique du Paysage et le site internet qui lui est dédié. 

 
 
Profil et Compétences  
Diplômes ou formation Bac +5, en Urbanisme (spécialisation Paysage et/ou Patrimoine), ou 
Bâtiment. 
 
Connaissances  
Expérience souhaitée d’au moins 3 ans dans la conduite de projets dans leurs différents 
volets (foncier, montage juridique, études techniques, financements, partenariats).  
Recherche de moyens et références permettant d’enrichir une démarche de projet : aide à 
l'émergence de projet, réalisation de diagnostic, élaboration de cahier des charges, 
définition d'objectifs et de moyens, recherche de financement, mise en œuvre et animation, 
suivi des prestations, bilan et évaluation...  
Compétence et expérience dans le suivi de travaux en rénovation du patrimoine rural. 
Maîtrise du Code des marchés publics (procédure adaptée, concours) et règlements 
d’urbanisme, législation sur les ERP. 
Connaissance des procédures et des outils de l’aménagement (financements, partenariats, 
fiscalité, foncier).  
Maîtrise les principes, démarches et techniques de l’approche environnementale de 
l’urbanisme (AEU®) 
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Connaissance du fonctionnement des collectivités, des établissements publics de 
coopération intercommunale, des services de l’Etat et des organismes de conseil et bureaux 
d’études publics et privés intervenant dans le domaine de l’urbanisme. 
Connaissance des outils de formation/action, de sensibilisation, de communication et de 
démarches participatives.  
 
Qualités 
Capacités d’écoute, de pédagogie et d'analyse des besoins du terrain.  
Sens du mode projet et du travail en équipe 
Qualités rédactionnelles et capacités d’animation susceptibles d’entraîner un réseau d’élus 
et d’acteurs vers des démarches innovantes et expérimentales.  
Sensibilité aux enjeux environnementaux et patrimoniaux en zone rurale. 
Sens du service à rendre et de l’accomplissement d’une mission d’intérêt général. 
 
Caractéristiques du poste 

- Poste de catégorie A placé au sein de la Direction adjointe « Patrimoine et 
territoire » 

- Temps complet 100%  
- Poste basé au siège administratif du Parc 
- Permis B obligatoire 
- Ingénieur ou Attaché (filière administrative) de la Fonction publique 

territoriale (ou à défaut non statutaire)  
- Rémunération statutaire + régime indemnitaire + treizième mois  
- Prise de fonction souhaitée au 1er septembre 2021  

 
Personne à contacter pour tout renseignement complémentaire 
Estelle ROUQUETTE – Directrice Adjointe 
Tél : 04.90.97.93.91 
e.rouquette@parc-camargue.fr 
 
Candidature (CV + lettre de motivation) à adresser au plus tard le 28 mai 2021 
par courrier à : Monsieur le Président – Syndicat Mixte de gestion du Parc naturel régional 
de Camargue – Mas du Pont de Rousty – 13 200 ARLES 
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